
 

 

 

 

Chers parents, 

J’espère que ces deux semaines vous ont permis de vous ressourcer malgré la morosité de l’actualité.  Je viens vers 

vous pour aborder 5 points concernant la rentrée de lundi 2 novembre  

- Point 1 : L’hommage aux victimes des attentats.  

Pour des questions d’organisation et en concertation avec l’école publique,  nous commencerons à l’heure habituelle 

8h50. Comme dans toutes les écoles, pour les classes à partir du CP, à 11h00 nous vivrons un temps d’intériorité sur la 

paix et la fraternité. Ce temps d’intériorité sera organisée  par les enseignantes avec discernement afin d’éviter de 

heurter les enfants, mais en même temps en prenant soin de répondre à leurs interrogations. En maternelle, nous serons 

là pour rassurer les enfants s’ils viennent à aborder le sujet.   

- Point 2 : Protocole sanitaire renforcé : Merci de prendre note des changements : 

 

 La limitation du brassage entre élèves de groupes différents est requise. Voici ce que cette nouvelle mesure 

implique : 

 

Accueil (8h50-9h00) : * En classe pour maternelle et CP-CE1 

* Sur la cour pour CE2-CM.  

Les échanges de service, décloisonnement de l’après-midi pour les élèves de la GS au CE2 sont suspendus.  

 Changement horaires du midi : Pause de 12h30 à13h45 (Accueil de 13h35 à 13h45). Je vous transmets le mail 

de la mairie dans un deuxième envoi. 

 

 Port du masque à partir du CP. A partir du CP, chaque élève devra arriver avec son masque. Il faudra 

également prévoir dans un sachet, marqué au prénom de l’enfant, un autre masque. Le deuxième masque 

sera changé en classe au retour de la cantine. Il faudra donc prévoir 2 masques par jour pour chaque élève.  

Comme depuis le début de cette crise sanitaire, vous jouez, parents, un rôle essentiel. Dans ce protocole renforcé, vous 

êtes invités à prendre la température de votre enfant avant le départ à l’école et ne pas mettre votre enfant à l’école 

en cas de fièvre ( 38°C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la COVID 19. Les élèves ayant été 

testés positivement ou ayant été en contact avec une personne testée positive ne doivent pas se rendre à l’école. 

Dans ce cas, il faudra m’informer.  

- Point 3 : Piscine pour les primaires.  

Pour le moment, nous n’avons pas d’information concernant les séances de piscine. Cependant, si les séances étaient 

maintenues, une seule classe pourra y participer. L’équipe enseignante vous tiendra au courant.  

- Point 4 : AG : L’AG des associations de mardi 3 novembre est reportée à une date ultérieure.  

 

- Point 5 : Attestation de déplacement. Dans le mail envoyé, vous trouverez en PJ, une attestation de 

déplacement avec le cachet de l’école pour pouvoir emmener votre enfant à l’école. N’hésitez pas 

demander un format papier à l’école si besoin.  

Je me tiens à votre disposition pour toutes questions.  

Cordialement 

Magalie Le Fresne 
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